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OBJET : 2019 – 168 CAMPAGNE DE STERILISATION DES CHATS ERRANTS 
 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 17 septembre 2019, s’est réuni le mardi 24 
septembre 2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, 
Dominique BOURRET, Cyril DAUPHOUD, Nicole NUTINI, Anne-Marie DUVAL, Pascal PELLEGRINO, Ali AMRANE, 
Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge PERCHERON, Mélanie 
ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Jocelyne BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, 
Stéphanie MANDREA, Imen CHERIF, Charles FERRERO, Paul EUZIERE, Mekia Noura ADDAD, Ludovic BROSSY, 
Damien VOARINO, Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, Myriam LAZREUG, Stéphane CASSARINI, Jean-Marc 
DEGIOANNI, Mireille BANCEL, Jean-Paul CAMERANO, Brigitte VIDAL. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE  
(Prend part aux délibérations N°136 à N°146 et N°170  à N°178) 

• Madame Mireille BANCEL  (Prend part aux délibérations N°136  à  N°157) 
 

ABSENTS EXCUSES : 
 

• Madame Valérie DAVID 

• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE 

• Monsieur Jean-Marc GARNIER 

• Monsieur Franck BARBEY 



  

• Monsieur Guillaume MELOT 

• Madame Magali CONESA 

• Madame Frédérique CATTAERT 

• Madame Corinne SANJUAN 
 
 
ABSENTS EXCUSES SANS PROCURATION : 
 

/ 
 

ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  
 
/ 
 

PROCURATION : 
 

• Madame Valérie DAVID à Madame Nicole NUTINI 

• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE à Madame Aline BOURDAIRE 

• Monsieur Jean-Marc GARNIER à Madame Mélanie ZARRILLO 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE à Madame Claude MASCARELLI 

• Monsieur Franck BARBEY à Monsieur Gilles RONDONI 

• Monsieur Guillaume MELOT à Madame Anne-Marie DUVAL 

• Madame Magali CONESA à Madame Mékia Noura ADDAD 

• Madame Frédérique CATTAERT à Monsieur Paul EUZIERE 

• Madame Corinne SANJUAN à Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 25 juin 2019, 
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture des 
décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 2014 
en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Questions retirées à l’ordre du jour : 
 
2019 - 157 ACQUISITION D’UN LOCAL 16 RUE CHARLES NEGRE 
 
2019 – 166 CONTRAT ENFANCE – JEUNESSE  

APPROBATION DU NOUVEAU CONTRAT 
 
 
Questions diverses : 
 
 

/ 
 
 
 
 
 



  

VILLE DE GRASSE        2019 - 168 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 24 SEPTEMBRE 2019 
 
CAMPAGNE DE STERILISATION DES CHATS ERRANTS. 
 

 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
La Ville de GRASSE souhaite poursuivre la campagne de limitation de la prolifération de la population féline 
errante en partenariat avec les associations « Vétérinaire Pour Tous 06 » et « Assistance aux Animaux ». 
 

 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE  

 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 

 
MONTANT T.T.C 

 
SERVICE COMMUNAL HYGIENE 

ET SANTE 
 

 
6558 

 
    de 1 260 à 2 250 € 

 

 
 
Madame Nicole NUTINI expose :  
     
 
Considérant que dans le cadre d’une convention existante avec les associations « Vétérinaire Pour Tous 06 » et 
« Assistance aux Animaux », la Ville de GRASSE souhaite poursuivre son dispositif de maîtrise de la population 
féline libre qui existe depuis 2008.  
 
Considérant qu’en effet, la loi n°99-5 du 6 janvier 1999 relative aux animaux dangereux et errants et à la protection 
des animaux impose au maire d’assurer la gestion des chats errants ou en état de divagation sur son territoire en les 
capturant, les stérilisant et les identifiant, avant de pouvoir ensuite les relâcher sur son territoire. Le décret n°2003-
768 du 1er août 2003 relatif à la partie réglementaire du livre II du Code Rural est venu renforcer et préciser cette 
obligation faite au maire de vacciner les chats errants présents sur son territoire. 
 
C’est pourquoi, des campagnes de stérilisation des chats errants seront donc menées, à l’automne 2019 et en 2020, 
en partenariat avec l’Association « Vétérinaire Pour Tous 06 » chargée de la stérilisation des chats et avec 
l’Association « Assistance aux Animaux » chargée de la capture des félins.  
 
Elle consiste en la capture des chats errants sans maître par l’Association « Assistance aux Animaux » qui confiera 
l’animal en vue de sa stérilisation à un vétérinaire pratiquant sur la commune de GRASSE et adhérent de 
l’Association « Vétérinaire pour Tous 06 ». L’opération pratiquée, l’animal sera tatoué et relâché sur le lieu de sa 
capture. 
 
Contre la remise d’un bon de prise en charge de l’association « Vétérinaires Pour Tous 06 », le vétérinaire adhérent 
s’engage à pratiquer les honoraires suivants : 

o Castration      21 euros T.T.C 
o Ovariectomie ou Hystérectomie    37,50 euros T.T.C  
  



  

Considérant que ces tarifs sont peu élevés, car l’association « VPT 06 » bénéficie d’une subvention annuelle du 
Conseil Départemental des Alpes-Maritimes pour réaliser, dans le département, la stérilisation des chats errants. 
La prise en charge financière pour chaque opération s’effectuera entièrement par la Ville de GRASSE. 
 
La Ville de GRASSE participera au financement de ce dispositif à hauteur de 60 bons jusqu’à fin 2020, soit pour 
somme qui sera comprise entre 1 260 et 2 250 € T.T.C au maximum.   
 
La commission « Optimisation et performance des moyens et ressources » ayant été saisie de ce dossier dans sa 
séance du 9 septembre 2019. 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 

• APPROUVER la convention de partenariat entre la Commune de GRASSE, l’Association « Vétérinaire Pour 
Tous 06 » et l’Association « Assistance aux Animaux ».  

 

• AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention. 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 

 


